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1. Présentation du comité de projet
(Au sens de l ’art icle L.211 -9 du code de l ’énergie)

 



Qu’est ce qu’un comité de projet ? 

 La création d’un comité de projet est obligatoire pour les installations de production 
d’énergies renouvelables situés hors des zones d’accélération (et tous les projets lorsque 
celles-ci ne sont pas encore définies) définies en application de l’article L. 141-5-3 du code de 
l’énergie. Son organisation et les frais liés sont à la charge d’APAL MW. 

Cette disposition entre en vigueur 6 mois après la publication du décret (24 juin 2024).

Objectifs : 
• Informatif 
• Renforcer la concertation sur les projets hors ZAENR
• Répondre aux éventuelles interrogations

Envoi des invitations aux 
collectivités par courrier 
recommandé (pensez à 

conserver les AR)

Réunion avant tout 
engagement d’APAL MW 

dans des procédures 
administratives

Dépôt des demandes 
d’autorisation

Minimum 1 mois avant 
la réunion

Avant le dépôt pour avoir le 
temps de traiter les remarques



Qui compose le comité de projet ?

 
Le comité de projet est obligatoirement composé de : 
• Un représentant de la ou des communes d’implantation du projet 
• Un représentant de chaque EPCI à fiscalité propre sur lequel est implanté le projet 
• Le porteur de projet 

Pour les projets éoliens : 
• Un représentant des communes dont une partie du territoire est située à une distance, prise à partir 

du périmètre de l’installation, inférieure au rayon d’affichage de l’enquête publique (6km)

Pour les autres projets :
• Un représentant de chaque commune limitrophe de la ou des communes d’installation du projet



2. Présentation APAL MW & SUSI PARTNERS

 



Développeur et producteur indépendant d’énergies renouvelables

L’agence de développement des EnR (ADE) et 3N 
Développement, créées et présidées respectivement par 
Antoine Pedersoli et Antoine Leclerc, fusionnent en 2023 pour 
devenir développeur et producteur indépendant d’énergies 
renouvelables, en créant la société APAL MW (« APAL 
Mégawatt » ou « APAL »).

Leurs missions et leurs visions similaires de tisser des liens de 
proximité fort avec les acteurs locaux les amènent alors à 
s’associer. Avec une expérience de plus de 10 ans acquise dans le 
milieu des énergies renouvelables, la nouvelle société APAL à pour 
ambition de développer, construire et exploiter des parcs éoliens 
et photovoltaïques.

La raison  d’être d’APAL est de développer des liens sincères, sur 
du long terme, avec les territoires, afin de participer à la 
construction d’un monde plus durable dans le respect de tous les 
êtres vivants.

Présentation APAL MW



Présentation SUSI PARTNERS



Agence de Nancy 



3. Présentation du projet

 



Présentation du projet

Identification de la zone 
d’implantation et études de 
préfaisabilité

Janvier

2023

Premiers contacts
avec les élus

Mars
 

2023

Délibération favorable
de la commune 

Mai 

2023

Demandes de consultations
Aux services de l’état
 

Signature des
promesses de bail 

Septembre

 2025

Dépôt du dossier, 
instruction par les services de 
l’état 
et enquête publique 

Evaluation Environmental
/ concertation préalable 
à la DPMEC

Reprise de l’étude d’impact 

Soumission de la DAD

Pré-développement Développement

Décembre 

2022

Mai-Juin

2023

Novembre
Décembre

 2023

Février

2024

Réunion de présentation avec la 
DDT 54 & la communauté de 
commune 

Concertation sous forme de
Permanence publique avec les riverains 

Octobre
2023

Lancement des études
paysagères

Lancement des études 
environnementales

Réunion de pôle EnR

T2

2026
Construction2027

Mars

2025

Finalisation de 
l’étude d’impact v1

T1 

2026



Présentation du projet

Référence 
Cadastrale

Surface

ZD 25 21 620 m²

ZD 32 23 630 m²

ZD 31 2 860 m²
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Présentation du projet

1/3

Le site de Varangéville  ressort  comme étant 

l ’un  des sites propices pour implanter  une 

centrale photovoltaïque au sol .

Id Nature du site Description Commune Propriétaire Mobilisable 
1 Friche industrielle  Friche étude Ademe 2021 Dombasles-sur-meurthe SOLVAY France Oui
2 Carrière Ancienne carrière

3 Station épuration
Station d'épuration des eaux usées 

avec transformateur
Dombasles-sur-meurthe Commune de Dombasles Non

4 Friche industrielle
	Fabrication de produits explosifs et inflammables

 (allumettes, feux d'artifice, poudre,...)
Dombasles-sur-meurthe Union des coopérateurs de Lorraine Non

5 Dépôt Dépôt de liquides inflammables Rosières aux Salines GASPARD Non
6 Station épuration Collecte et traitement des eaux usées (station d'épuration) Vigneulles SOLVAY et Cie Non
7 Carrière Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin Rosières aux Salines Sablières de la Meurthe Non

8 Station épuration Collecte et traitement des eaux usées (station d'épuration) Rosières aux Salines
Commune de Rosères aux Salines

Ex SOLVAY
Non

9 Carrière Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin Rosières aux Salines Sablières de la Meurthe Non

10 Carrière
Exploitation de gravières et sablières, 

extraction d'argiles et de kaolin
Rosières aux Salines Entreprise Jean Bernard Non

11 Décharge 	Dépôt d'ordures ménagères Varangéville
Commune de 
Varangéville

Non

12 Friche industrielle Appel à projet Fonds Friches Varangéville
Commune de 
Varangéville

Non

13 Friche commerciale Appel à projet Fonds Friches Saint-Nicolas-de-Port
Commune de 

Saint-Nicolas-de-Port
Non

14 Friche industrielle
Ancienne usine textile et lainière "les filatures 

de St Nicolas de Port"et destiné à l'industrie de la filature.
Saint-Nicolas-de-Port

Commune de 
Saint-Nicolas-de-Port

Non

15 Friche logistique Ancien entrepôt pétrolier de Nancy
Manoncourt en Vermois 

Saint-Nicolas-de-Port

BETON VICAT
SCCV LES PORTES DE SAINT NICOLAS

SCI NDPM
SUPERMARCHES MATCH

Non

16 Friche Friche étude Ademe 2021 Laneuveville devant Nancy RHODIA CHIMIE Non
17 Friche / Ville-en-Vermois Commune de Ville-en-Vermois Non
18 Dépôt stockage Collecte et stockage des déchets non dangereux dont les ordures ménagères Ferrières Commune de Ferrières Non
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Présentation du projet

Enjeux sociaux-économiques du projet

Phase chantier

Phase exploitation

• Intervention d’entreprise extérieure et si possible des entreprises locales.
• Présence des salariés dans les commerces locaux (restauration, hôtellerie, …

• Retombées fiscales pour les collectivités locales (commune, CC, département, …)
• Présence des salariés (maintenance et exploitation) dans les commerces locaux (restauration, 

hôtellerie, …
• Sorties pédagogiques (école, élus communes voisines, …)

IMPACT SOCIAUX-ECONOMIQUES POSITIFS



Présentation du projet

Retombées fiscales

25%

51%

24%

Retombées fiscales annuelles

Commune

CC

Département

COMMUNES INTERCOMMUNALITES DEPARTEMENTS AUTRES

TOTAL
Répartition des recettes fiscales VARANGEVILLE

CC des Pays du Sel et du 
Vermois

0 54   INRAP CCI

Phase de construction (versement unique)
Taxes d'aménagement 2 186 € 0 € 0 € 2 733 € 0 € 4 919 €
Taxe archéologie préventive 437 € 437 €

0
Phase d'exploitation (versement annuel) 0
IFER années 1 à 20 1 232 €/an 0 €/an 0 €/an 3 080 €/an 0 €/an 0 €/an 1 848 €/an 0 €/an 6 160 €/an
IFER à compter année 21 2 960 €/an 0 €/an 0 €/an 7 400 €/an 0 €/an 0 €/an 4 440 €/an 0 €/an 14 800 €/an
CFE 0 €/an 0 €/an 0 €/an 747 €/an 0 €/an 0 €/an 34 €/an 781 €/an

Taxe foncière 662 €/an 0 €/an 0 €/an 68 €/an 0 €/an 0 €/an 730 €/an

Total phase de construction (versement unique) 2 186 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 2 733 € 0 € 437 € 0 € 5 356 €

Total phase d'exploitation (versement annuel années 1 à 20) 1 894 €/an 0 €/an 0 €/an 3 895 €/an 0 €/an 0 €/an 1 848 €/an 0 €/an 0 €/an 34 €/an 7 671 €/an

Total phase d'exploitation (versement annuel années 21 à 40) 3 622 €/an 0 €/an 0 €/an 8 215 €/an 0 €/an 0 €/an 4 440 €/an 0 €/an 0 €/an 34 €/an 16 311 €/an

Nombre d'années du calcul 30

Total sur 30 ans 76 293 € 0 € 0 € 160 052 € 0 € 0 € 84 093 € 0 € 437 € 1 016 € 321 890 €



Présentation du projet

Coûts prévisionnels du projet

Les CAPEX

Il s'agit ici des coûts de construction et donc directement liés à la phase chantier du projet. Ils dépendent 
du type de structure envisagé (en fonction de la nature des sols et de la typologie de projet), de la distance et 
du type de raccordement, du prix unitaire des modules qui varie avec le temps et du nombre de modules 
évidemment, du nombre de postes de transformation envisagés (généralement 1 pour 3MW), du coût de 
terrassement et du type de fondations (pieux battus, pieux préforés, ...) 

Pour notre projet, nous avons calculé un coût prévisionnel d'environ 546 464€/MW soit environ 1 809 496€.



4. Impacts potentiels et mesures

 



Impacts potentiels et mesures

Principes de base des études d’impact 

Etats initiaux et analyses des enjeux du secteur

Définition de la ZMI avec le bureau d’étude mandaté

Analyse des incidences brutes du projet

Application des mesures ERC

Analyse des incidences résiduel du projet

CONCLUSION / SYNTHESE



Impacts potentiels et mesures

Définition des aires d’étude



Impacts potentiels et mesures

Aire d’étude éloignée



Impacts potentiels et mesures

Aire d’étude immédiate



Impacts potentiels et mesures

Aire d’étude immédiate



Impacts potentiels et mesures

Aire d’étude immédiate



Impacts potentiels et mesures

Aire d’étude immédiate



Impacts potentiels et mesures

Mesures paysagères retenues



Impacts potentiels et mesures

Enjeux identifiés

Enjeu ZH
Peu d’enjeux FLORE

Enjeux modérés REPTILES Peu d’enjeux MAMMIFERES



Impacts potentiels et mesures

Enjeux identifiés

Peu d’enjeux AVIFAUNE 
MIGRATION

Peu d’enjeux AVIFAUNE HIVERNANTE



Impacts potentiels et mesures

Enjeux identifiés



Impacts potentiels et mesures

Enjeux identifiés

Présence de plusieurs espèces chiro sur zone, EST principalement dont certaines présentent une richesse spécifique et donc des enjeux allant de fort à très fort



Impacts potentiels et mesures

Enjeux identifiés



Impacts potentiels et mesures

Enjeux identifiés



Présentation du projet

1/3



Présentation du projet

2/3



Présentation du projet

3/3



Présentation du projet

3/3



Impacts potentiels et mesures

Détail des mesures



Impacts potentiels et mesures

Exemple de mesures



Impacts potentiels et mesures

Exemple de mesures



Impacts potentiels et mesures

Les incidences & les mesures accompagnement



5. Questions / réponses ?

 



MERCI POUR VOTRE ATTENTION 
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